
Les	aides	au	sport	handicap

Du	sport	partout	et	vraiment	pour	tous	!	Bien	avant	que	les	Jeux	paralympiques	aient	connus	le	succès	que	l'on
connaît,	le	Conseil	départemental	du	Gard	s'était	engagé	dans	une	démarche	de	soutien	au	sport	handicap.
Découvrez	ici	les	dispositifs	en	place	...
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Comment	pouvons-nous	vous	aider	?
Le	Conseil	départemental	alloue	des	aides	aux	comités	de	sport	handicap.

La	collectivité	peut	également	aider	les	comités	et	associations	sportives	“traditionnelles”	dans	le	cadre	de	leurs
projets	intégrant	les	personnes	en	situation	de	handicap.

Projets	et	actions	éligibles

Pour	qui	?

Comment	en	bénéficier	?
Toute	structure	intéressée	peut	contacter	le	service	des	sports	pour	être	accompagnée	dans	le	montage	de	projets.

Projets	et	manifestations,
Projets	d’inclusion	des	personnes	en	situation	de	handicap.

Comités	“sport	adapté”	(handicap	moral	et	psychique)
Comités	“Handisport”	(handicap	physique)
Associations	affiliées	à	l’une	de	ces	deux	fédérations
Associations	sportives	classiques	intégrant	des	personnes	en	situation	de	handicap

Tous	les	documents	MDPH	à	télécharger



Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

